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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté.
ÉS^lité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière d'ordonnancement secondaire,

pour les dépenses ordonnancées dans le cadre
de l/application Chorus déplacements temporaires (Chorus-DT)

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'État, les départements
et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et d'équipement des
services places sous leur autorité ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils
del'Etat;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions
des directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des
directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions
départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues à
l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de stage prévues à l'article
3-1 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

1

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-09-22-00003 - Subdélégation de

signature 4



Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à
['article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu l'arrêté du 1er novembre 2006 pris pour l'application dans les ministères économiques et
financiers du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;

Vu ['arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services
déconcentrés des administrations civiles de l'État au sens de l'article 15 du décret n°2004-
374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté du 22 juin 2020 modifié pris pour l'application du décret n0 2006-781 du 3 juillet
2006 modifié et portant politique du voyage des personnels civils du ministère des
solidarités et de la santé, du ministère du travail, du ministère des sports ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,

directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et
territoriale de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté n0 SGAR 23-011 du 30 janvier 2023 du Préfet de la région Normandie, portant
delegation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de
competences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et
d'activités ;

DÉCIDE

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
et les états de frais dans l'application Chorus Déplacements Temporaires (Chorus-DT), en
qualité de valideur hiérarchique, dans le périmètre des attributions de la DREETS de
Normandie, aux agents suivants, chacun à l'égard du personnel placé sous son autorité :

Mme Michèle AUVRAY;
M. Daniel BABEL;
M. Damien BARTHELEMY;
M. Nicolas BESSOT;
M. Jérôme CAZAL;
M. François CRASSON ;
M. David DELASALLE;
Mme Sophie DUMESNIL;
Mme Christine FARA;
M.Johann GOURDIN;
M. Jean-Pierre GREVEZ;
Mme Anne GUILBAUD;

M.BrunoGUILLEM;
MmeCoralieHAYER;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
Mme Clarisse LAFOREST;
M. Pierre-François LEBOULANGER;
Mme Karine LENOURY DE CARLI ;
Mme Valérie MONS;

Mme Sophie PARISOT-MARIANI ;
M. Cyrille TELLART;
Mme Astrid THIERRY;
M. Maxime TROMPIER.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission
dans l'application Chorus-DT, en qualité de service gestionnaire, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS; Mme Isabelle LENOIR;

2

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2023-09-22-00003 - Subdélégation de

signature 5



M.Naguim HANY;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;

Mme Corinne MESSIER;
Mme Astrid THIERRY.

Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les états de frais dans
l'application Chorus-DT, en qualité de gestionnaire valideur, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Pascal DESMOULINS ;
M. Naguim MANY;
M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;

Mme Isabelle LENOIR;
Mme Corinne MESSIER;
Mme Astrid THIERRY.

Article 4 : Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de valider les factures dans
l'application Chorus-DT, en qualité de gestionnaire des factures, dans le périmètre des
attributions de la DREETS de Normandie, aux agents suivants :

M. Laurent JAGUENAUD-GIVON ;
Mme Isabelle LENOIR;

Mme Corinne MESSIER;
Mme Astrid THIERRY.

Article 5 : La présente décision abroge, à compter de son entrée en vigueur, la décision du
22 août 2023 ayant le même objet ainsi que toutes autres dispositions antérieures qui lui sont
contraires.

Article 6 : La directrice régionale déléguée de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie et les subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le 2 octobre 2023
et sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 22 septembre 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités,

Michèle LAILLERBEAULIE
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PRÉFET
DE LA RÉGION
NORMANDIE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant subdélégation de signature
en matière de compétences générales,

d'ordonnancement secondaire,

de pouvoir adjudicateur et d'activités

La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la consommation ;

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code des relations entre le public et l'administration ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des

départements et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration

territoriale de la République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article 1 ;

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur ta comptabilité
publique notamment les articles 5 et 100;

Vu le décret n° 99-89 du8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n0 98-
81 du 11 février 1998 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les
communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière
de prescription quadriennale ;
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans
les services de l'État;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portantcharte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre 2018 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et autorisant diverses
experimentations ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 modifié portant diverses mesures
d'organisation et de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de
l'État et de commissions administratives ;

Vu le décret du Président de la République du 11 janvier 2023 nommant M. Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de t'Etat ;

Vu le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales
de remploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifié portant déconcentration des actes relatifs à la
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services
déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de l'article 15 du décret n°2004-

374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice du travail hors classe, directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et
des solidarites.de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et
territoriale de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités
de Normandie;

Vu l'arrêté n°SGAR 23-011 du 30 janvier 2023 du préfet de la région Normandie portant
delegation de signature à Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice régionale de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, en matière de
competences générales, d'ordonnancement secondaire, de pouvoir adjudicateur et
d'activités,

DÉCIDE

Article 1er: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,
directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie,
subdélégation de signature est successivement donnée, dans l'ordre suivant, à :

Mme Sophie DUMESNIL, Directrice régionale déléguée ;
M. Johann GOURDIN, Directeur régional adjoint, responsable du Pôle « entreprises et
solidarités » ;
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- M. Nicolas BESSOT, Directeur régional adjoint, responsable du Pôle « politique du
travail » ;

- M. Jean-Pierre GREVEZ, Directeur régional adjoint, responsable du Pôle
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ;

M. Cyrille TELLART, Directeur régional adjoint, responsable adjoint du Pôle
« entreprises et solidarités » ;

Mme Sophie PARISOT-MARIANI, Secrétaire générale.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral n° SGAR 23-
011 du 30 janvier 2023 susvisé portant délégation de signature à la directrice régionale de
l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie :

à l'ensemble des actes liés à l'organisation, au fonctionnement, à la gestion des
personnels titulaires ou non titulaires, et à l'exercice des missions de la direction
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

à l'ensemble des actes liés à la qualité d'ordonnateur secondaire délégué ou de
responsable d'unité opérationnelle pour les crédits portés par les programmes visés
dans l'arrêté préfectoral précité ;

en matière de pouvoir adjudicateur s'agissant des marchés publics relevant des
programmes vises dans le l'arrêté préfectoral précité.

Mme Sophie DUMESNIL et MM. Johann GOURDIN, Nicolas BESSOT et Jean-Pierre GREVEZ
peuvent être chargés de la suppléance de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités de Normandie en cas d'absence ou d'empêchement.

Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, et
après application des dispositions de l'article 1er, subdélégation de signature est donnée à :

M. François CRASSON, chef du Département économie du Pôle « entreprises et
solidarités ».

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du Département Économie du Pôle « entreprises et solidarités ».

Article 3: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU,et
après application des dispositions de l'article 1er, subdélégation de signature est donnée à :

Mme Christine FARA, cheffe du Département Développement des compétences et
Fonds social européen du Pôle « entreprises et solidarités ».

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du Département Développement des compétences et FSE du Pôle
« entreprises et solidarités ».
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Article 4: En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, et
après application des dispositions des articles 1er et 3, subdélégation de signature est
successivement donnée, dans l'ordre suivant, à :

M. Maxime TROMPIER, chef du service Fonds social européen ;
M. Samuel CHICHEPORTICHE, adjoint au chef du service Fonds social européen.

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du service Fonds social européen du département Développement des
competences et FSE du Pôle « entreprises et solidarités ».

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, après
application des dispositions de l'article 1er, subdélégation de signature est donnée à :

M. David DELASALLE, adjoint au responsable du Pôle « politique du travail » ;

Cette subdélégation s'applique, dans les limites définies par l'arrêté préfectoral susvisé
portant délégation de signature à la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du
travail et des solidarités de Normandie et exclusivement pour les matières relevant de la
competence du Pôle « politique du travail ».

Article 6 : Les décisions administratives ainsi que les correspondances et autres actes
entrant dans le périmètre de la présente subdélégation et se rapportant aux dossiers
instruits par la direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie devront comporter la mention suivante, qui précédera la signature :

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,
(suivie de la fonction, du prénom et du nom du subdélégataire)

Article 7 : La présente décision abroge, à compter de son entrée en vigueur, la décision du
2 août 2023 ayant le même objet ainsi que toutes autres dispositions antérieures qui lui sont
contraires.

Article 8 : Les subdélégataires susdésignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le 2 octobre 2023 et sera publiée
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 22 septembre 2023

Pour le Préfet de la région Normandie
et par délégation,

La directrice régionale de l'économie, de l'emptoi,
du travail et des solidarités

z

Michèle LAILLER BEALrLIEU
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